
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE VAL-ALAIN 
 

Comté de Lotbinière 
 

 
LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL est tenue à l’heure et au 
lieu des sessions, lundi le 3 février 2014 à 19h30 
 
Sont présents/es : M. Daniel Turcotte 
   Mme Manon Olivier 
   M. François Beaulieu 
   M. Daniel Giroux 

M. Daniel Roy 
 

Est absente : Mme Sylvie Laroche 
 

FORMANT QUORUM sous la présidence de Monsieur Rénald Grondin, maire 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1) Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
2) Exemption de la lecture du procès-verbal du 13 janvier 2014. 
3) Adoption du procès-verbal du 13 janvier 2014. 
4) Adoption des dépenses incompressibles pour le mois de février 2014. 
5) Adoption des comptes à payer. 
6) Comités : Loisirs – Famille – Sanitaire – Bibliothèque – École – Pompiers - 

Développement 
7) Modification à la charte de comptes par CIB.  
8) Exemption de la lecture du règlement 151-2014 code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux suite à l’élection générale 2013. 
9) Adoption du règlement 151-2014 code d’éthique et de déontologie des élus 

municipaux suite à l’élection générale 2013.  
10) Avis de motion concernant le règlement 152-2014 concernant les droits sur les 

mutations immobilières. 
11) Exemption de la lecture du projet de règlement 152-2014 concernant les droits 

sur les mutations immobilières. 
12) Projet de règlement 152-2014 concernant les droits sur les mutations 

immobilières. 
13) Révision de la planification de l’affectation commerciale. 
14) Pacte rural II. 
15) Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal. 
16) Porte au Centre des loisirs. 
17) Barils récupérateurs d’eau de pluie. 
18) Demande des Chevaliers de Colomb Val-Alain/Joly. 
19) Demande d’une citoyenne. 
20) Affaires nouvelles : 

a) Salles de bain du centre municipal              
b) Demande de financement sortie familiale 

21) Période de questions 
22) Levée de la séance 

…………………………….. 
 

2014-02-023 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption de 
l’ordre du jour, tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-024 EXEMPTION DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DU 13 JANVIER 

2014. 
Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers 
l’exemption de la lecture du procès-verbal du 13 janvier 2014. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………… 
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2014-02-025 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 JANVIER 2014. 

Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption 
du procès-verbal du 13 janvier 2014, tel que présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
2014-02-026 ADOPTION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES POUR LE MOIS DE 

FÉVRIER 2014. 
Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption 
des dépenses incompressibles pour le mois de février 2014. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-027 COMPTES À PAYER 

Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers 
l’adoption des comptes à payer, soit : 
 
Comptes payés durant le mois de février 2014 : 
……………………………………………….. 
1400032 Municipalité de Laurier-Station : Quote-part déchets  2 578.24 
1400033 MRC de Lotbinière : Impression matrice graphique     115.50 
1400034 Receveur Général du Canada : Retenues à la source janvier 1 514.86 
1400035 Hydro-Québec  : 1159 2e rang        496.69 
1400036 Menuiserie R. Bédard & Fils Inc. : Voirie, centre mun, calcium   362.23 
1400037 Pièces d'autos Carquest Laurier-Station : Filtres, boyaux, collet    266.72 
1400038 Novicom 2000 Inc. : Programmation radios pompiers     388.62 
1400039 Aréo-Feu : Pompiers         532.33 
1400040 FQM : Dicom            21.70 
1400041 C.E.R. Turmel Enr. : Fer flat, angle, tube      109.23 
1400042 Lavery De Billy : Services professionnels        59.79 
1400043 Maxxam Analytics : Analyse eau potable      101.18 
1400044 Municipalité de Joly : Entente inspecteur, entente incendie 1 446.70 
1400045 Robitaille Equipement Inc. : Kenworth, Inter   3 751.06 
1400046 Les Produits Sani-Sécur G.D. : Produits entretien ménager    272.84 
1400047 Alternateurs Lemay & Fils Inc : Démarreur, batterie     327.62 
1400048 Distribution Praxair Div. Praxair Canada : Oxygène, acétylène    218.75 
1400049 Roulement Techno Inc.  : Reniflard, Kenworth, Inter       13.23 
1400050 Office de Tourisme de Lotbinière : Partenariat base 2014    160.97 
1400051 Info Page : Fréquence numérique       215.75 
1400052 Toshiba Solution d'affaires : Photocopies      100.66 
1400054 Les P'tits Moteurs Enr. : Filtre huile, bougies, bouton starter    263.27 
1400057 Atelier Genytech : Kenworth        340.88 
1400058 Laboratoires Environex  : Analyse eaux usées        55.19 
1400059 John Meunier Inc. : Capteur        187.56 
1400060 Koodo Mobile : Cellulaire pompiers         52.20 
1400061 Entreprise Marc Gagnon : Lavage tuyaux égouts     402.41 
1400062 Groupe MPM International Inc. : Remorquage camion 734    275.94 
1400064 Placide Martineau Inc. : Détecteur de fumée        26.43 
1400065 Municipalité de Laurier-Station : Quote-part récupération 1 746.78 
 1400067 Hydro-Québec : rues Sables et Station, Loisirs, éclair. public 2 624.59 
1400068 Canadien National : Passages à niveau       666.74 
1400069 Distribution Praxair Div. Praxair Canada : Oxygène, acétylène      56.72 
1400070 Toshiba Solution d'affaires : Photocopies      181.45 
1400071 Philippe Gosselin & Ass. Ltée : Diesel    1 417.59 
1400072 Service de récupération Centre Lotbinière : Tonnage déchets    505.00 
1400073 Logiciels Première Ligne Inc. : Serveur licence versement 2    659.19 
1400075 Hydro-Québec : 1245 2e rang        441.49 
1400076 Municipalité Val-Alain : Bulletin municipal        83.14 
1400077 Supérieur Propane : Propane Loisirs, 1245 2e rang     971.93 
1400079 MRC de Lotbinière : Impression          15.00 
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1400080 Médigas Div de Praxair Canada Inc : Oxygène         68.00 
1400081 Buropro : Papier, toner, fournitures, chemises       493.83 
1400082 Bell Mobilité : Cellulaires         458.88 
1400083 Telus Quebec : Municipalité, internet, Loisirs, pompiers      424.92 
1400084 Supérieur Propane : 1159 2e rang, 1200 de l’Église   2 539.29 
1400085 Blier, Chantal Mme : Entretien ménager       500.00 
1400086 Philippe Gosselin & Ass. Ltée : Diesel        589.25 
L1400002 MRC de Lotbinière : Quote-part évaluation foncière   4 273.00 
L1400003 MRC de Lotbinière : Quote-part enfouissement    3 240.08 

-  Frais de déplacement          419.95 
              -  Salaire                   8 718.67 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ NO. 2014-027 
Je, soussignée, certifie par le présent certificat que des crédits budgétaire sont 
disponibles pour des dépenses totalisant 45 754.04 $ 
 
 
 
 
Caroline Fortin, 
Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-028  MODIFICATION À LA CHARTE DE COMPTE PAR CIB 

Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers d’autoriser 
que la Corporation Informatique Bellechasse (CIB) effectue la modification de la 
charte de compte du grand livre pour un montant de 143,72 $ taxes incluses.  
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-029 EXEMPTION DE LA LECTURE DU RÈGLEMENT 151-2014 CONCERNANT LE 

CODE D’ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX SUITE À 
L’ÉLECTION GÉNÉRALE 2013 
Il est proposé par Manon Olivier et résolu à l’unanimité par les conseillers, 
l’exemption de la lecture du Règlement 151-2014, concernant le code de d’éthique et 
déontologie des élus municipaux suite à l’élection générale 2013, par la secrétaire de 
l’assemblée. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-030 ADOPTION DU RÈGLEMENT 151-2014 CONCERNANT LE CODE 

D’ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX SUITE À 
L’ÉLECTION GÉNÉRALE 2013 
Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption 
du Règlement 151-2014, concernant le code d’éthique et déontologie des élus 
municipaux suite à l’élection générale 2013. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-031 AVIS DE MOTION CONCERNANT LE RÈGLEMENT 152-2014 - DROITS 

SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
Avis de motion est donné par le conseiller François Beaulieu qu’à une séance 
subséquente le Règlement 152-2014 concernant les droits sur les mutations 
immobilières sera adopté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 
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2014-02-032 EXEMPTION DE LA LECTURE DU PROJET DE RÈGLEMENT 152-2014 - DROITS 

SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 
Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers, 
l’exemption de la lecture du Règlement 152-2014 concernant les droits sur les 
mutations immobilières, par la secrétaire de l’assemblée. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-033 PROJET DE RÈGLEMENT 152-2014 - DROITS SUR LES MUTATIONS 

IMMOBILIÈRES 
Il est proposé par Manon Olivier et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption 
du projet de Règlement 152-2014 concernant les droits sur les mutations 
immobilières. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-034 RÉVISION DE LA PLANIFICATION  D’AFFECTATION COMMERCIALE 

Attendu que dans le cadre de la modification des limites du périmètre d’urbanisation 
visant l’établissement d’un pôle commercial aux abords de l’autoroute Jean-Lesage, 
il sera obligatoire de modifier les outils d’urbanisme de la municipalité en 
conformité au Schéma d’aménagement et de développement de la MRC de 
Lotbinière suite à l’entrée en vigueur des modifications portées à celui-ci; 

 

Attendu qu’une révision de la planification de l’affectation commerciale de notre 
territoire est nécessaire pour circonscrire ces usages aux endroits les mieux adaptés 
et les plus stratégiques; 
 
En conséquence il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les 
conseillers qu’une révision de la planification de l’affectation commerciale soit 
réalisée pour être intégrée aux modifications des outils d’urbanisme qui seront 
soumis à la MRC pour conformité. 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
 

2014-02-035 PACTE RURAL II PRÉSENTATION DU PROJET RENOUVELLEMENT 
DES NOMS DE RUES 
Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers de présenter le 
projet de renouvellement des noms de rues afin d’obtenir une aide de 3 335 $ dans le 
cadre du Pacte rural 2 de la MRC de Lotbinière. 
 
Que monsieur Rénald Grondin, maire et madame Caroline Fortin, directrice générale, 
soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité. 
 
 

Adoptée à l’unanimité 
…………………….. 

 
2014-02-036 PROGRAMME D’AIDE À L’AMÉLIORATON DU RÉSEAU ROUTIER 

MUNICIPAL 
Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers que les 
travaux d’amélioration du réseau routier municipal pour la pulvérisation, le 
rechargement et le bitume sont prévus sur le 5e Rang Est pour 2014. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 
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2014-02-037 PORTE AU CENTRE DES LOISIRS 

Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers l’achat 
d’une porte jumelle en PVC au montant de 1 446.39 $ (taxes incluses). 
 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

 
2014-02-038 DEMANDE DES CHEVALIERS DE COLOMB VAL-ALAIN/JOLY 

Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers de 
mandater, Daniel Roy, pour faire l’achat de clés supplémentaires du centre municipal 
pour les Chevaliers de Colomb Val-Alain/Joly. 

 
Adoptée à l’unanimité 

……………………………. 
 

2014-02-039 SALLE DE BAIN DU CENTRE MUNICIPAL 
Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers de 
mandater, Richard Paquet, pour faire le remplacement des comptoirs et lavabos dans 
les salles de bains du centre municipal. 

 
Adoptée à l’unanimité 

……………………………. 
 

2014-02-040 DEMANDE DE FINANCEMENT SORTIE FAMILIALE  
Il est proposé par François Beaulieu et résolu à l’unanimité par les conseillers 
d’accorder 250 $ pour défrayer les coûts de l’autobus pour une sortie familiale le 22 
février 2014 au Centre de ski le Relais et au Village Vacances Valcartier. 

 
Adoptée à l’unanimité 

……………………………. 
 

2014-02-041 LEVÉE DE LA SÉANCE 
Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers que monsieur 
le maire lève la séance à 20h25. 

Adoptée à l’unanimité 
……………………….. 

_________________________________           ____________________________ 
Rénald Grondin, maire                                         Caroline Fortin, dir. gén. / sec. très. 
 
 
Je, Rénald Grondin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 141 (2) 
du Code municipal. 
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LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL est tenue à l’heure et au lieu 
des sessions, jeudi le 6 février 2014 à 19h30 
 
Sont présents/es : M. Daniel Turcotte 
   Mme Manon Olivier 
   M. François Beaulieu 
   M. Daniel Giroux 
   M. Daniel Roy 
   Mme Sylvie Laroche 
 
FORMANT QUORUM  sous la présidence de Monsieur Rénald Grondin, maire 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1) Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
2) Résolution pour adjudication d’emprunt par billets à la suite des demandes de 

soumissions publiques. 
3) Résolution de concordance et de courte échéance. 
4) Période de questions. 
5) Levée de la séance. 

 
 

2014-02-06-042 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers l’adoption de 
l’ordre du jour, tel que présenté.  
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………… 

 
2014-02-06-043 RÉSOLUTION POUR AJUDICATION D’EMPRUNT PAR BILLETS À LA 

SUITE DES DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES. 
Il est proposé par Daniel Giroux et résolu à l’unanimité par les conseillers : 
 
Que la Municipalité de Val-Alain accepte l’offre qui lui est faite de Caisse 
Desjardins du Sud de Lotbinière pour son emprunt par billets en date du 
13 février 2014 au montant de 937 000 $ effectué en vertu du règlement d’emprunt 
numéro 141-2011. Ce billet est émis au prix de 100,00 $ CAN pour chaque 100,00 $, 
valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans comme suit :  
 

 

33 300 $ 2,76590 % 13 février 2015 

34 400 $ 2,76590 % 13 février 2016 

35 700 $ 2,76590 % 13 février 2017 

36 900 $ 2,76590 % 13 février 2018 

796 700 $  2,76590 % 13 février 2019 

 

 

Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur 
enregistré ou par prélèvement bancaire pré-autorisé à celui-ci. 
 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 
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2014-02-06-044 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE. 

Attendu que, conformément au règlement d’emprunt suivant et pour le montant 
indiqué en regard de celui-ci, la Municipalité de Val-Alain souhaite emprunter par 
billet un montant total de 937 000 $ : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO POUR UN MONTANT DE $ 

141-2011 937 000 $ 

 

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en 
vertu duquel ces billets sont émis; 
 
Il est proposé par Daniel Turcotte et résolu à l’unanimité par les conseillers : 
 
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était 
ici au long reproduit; 
 
Qu’un emprunt par billet au montant de 937 000 $ prévu au règlement d’emprunt 
numéro 141-2011 soit réalisé; 
 
Que les billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière; 
 
Que les billets soient datés du 13 février 2014; 

 

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement; 
 
Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit : 

 

2015. 33 300 $ 

2016. 34 400 $ 

2017. 35 700 $ 

2018. 36 900 $ 

2019. 38 100 $ (à payer en 2019) 

2019. 758 600 $ (à renouveler) 
 

Que pour réaliser cet emprunt la Municipalité de Val-Alain émette pour un terme 
plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un 
terme de cinq (5) ans (à compter du 13 février 2014), en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 2020 et suivantes, au lieu 
du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 141-2011, 
chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 
l’emprunt; 

Adoptée à l’unanimité 
………………………. 

 
2014-02-06-045 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Daniel Roy et résolu à l’unanimité par les conseillers que le maire 
Monsieur Rénald Grondin lève la séance à 19h37. 

 

Adoptée à l’unanimité 
………………………… 

 
 
 

__________________________________       ______________________________ 
Rénald Grondin, maire                                        Caroline Fortin, dir. gén. / sec. très. 
 
Je, Rénald Grondin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 141 (2) 
du Code municipal. 
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